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Procès-verbal de l’Assemblée générale 2008  
Lugano, 28 août 2008 
 
 
1. Ouverture de l’Assemblée par le Président de l’Union des villes suisses, Marcel 

Guignard, maire d’Aarau. 
 
Le président de l’Union des villes suisses, Marcel Guignard, souhaite la bienvenue aux personnes 
présente. 
L’exposé présidentiel aborde les questions liées au processus de fusion en général, mais aussi les 
cas particuliers de Lugano et d’Aarau/Rohr. Il souligne qu’il ne faut pas sous-estimer le rôle de la 
Confédération dans ce domaine. C’est pourquoi l’Union des villes suisses continue à exiger l’ancrage 
de la politique d’agglomération de la Confédération dans la loi et, concrètement, des adaptations dans 
la loi sur le développement territorial. Autre dossier prioritaire de l’Union des villes suisses abordé par 
le président: la politique des transports. Le fonds d’infrastructure est, aujourd’hui déjà, doté de 
moyens insuffisants pour que le trafic d’agglomération puisse être assaini selon les objectifs fixés. De 
plus, l’extension des infrastructures de transports est mise en danger par le réexamen des tâches de 
la Confédération.  
En ce qui concerne la libéralisation du marché de l’électricité, l’Union des villes suisses a réussi à 
imposer une ouverture du marché en deux étapes. L’UVS est en revanche préoccupée par 
l’assainissement des assurances sociales. Des mesures d’économie de la Confédération provoquent, 
selon les expériences réalisées par le passé, un report sur les structures d’assistance des communes. 
L’UVS, par le biais de son organe «Initiative des villes: politique sociale», combat ce transfert de 
charges, 
 
Le président a ensuite donné des explications sur les mots d’ordre de l’association pour les votations 
du 30 novembre 2008. L’UVS soutient la révision de la loi sur les stupéfiants, de même que l’initiative 
«pour une politique raisonnable en matière de chanvre protégeant efficacement la jeunesse». Elle 
rejette en revanche l’initiative pour l’abolition du droit de recours des associations, car celle-ci touche 
à des droits démocratiques fondamentaux.  
 
Le secrétariat général de l’association est dirigé depuis juillet 2008 par Renate Amstutz, élue à 
l’unanimité par le Comité. Martin Tschirren succède en outre en septembre 2008 au rédacteur de 
l’UVS. L’Union des villes suisses gagne ainsi un spécialiste avéré pour la direction du travail de 
relations publiques de l’association.  
 
Début 2008, l’ancien journal de l’association, qui paraissait tous les deux mois, a été remplacé par 
une Lettre d’information consacrée à l’actualité et à la politique. Une extension modérée des capacités 
de travail du secrétariat sera inévitable pour assurer un travail crédible de notre association et pour 
pouvoir prendre en charge efficacement les tâches supplémentaires. Le Comité soumettra aux 
délégués des propositions en ce sens lors de la prochaine Assemblée générale.  
 
L’Assemblée générale 2008 à Lugano est ainsi déclarée ouverte.  
 
Le discours présidentiel est disponible dans son intégralité sur le site internet www.staedteverband.ch 
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2. Discours de bienvenue du maire de Lugano Giorgio Giudici 
 
Le maire de Lugano Giorgio Giudici a souhaité la bienvenue aux délégués et aux invités de 
l’Assemblée. Dans sa brève allocution, il a évoqué le processus de fusion en cours dans sa ville. Il a 
appelé les villes à ne pas freiner les changements, mais à œuvrer pour le bien de leurs citoyennes et 
de leurs citoyens. Les fusions sont des investissements pour l’avenir, a-t-il déclaré. Au Tessin, l’idée 
de fusion a été accueillie avec enthousiasme. Lugano n’interrompra pas ce processus, Lugano est 
une ville qui vaut la peine! 
En Suisse, les villes ont un grand rôle à jouer. Les renforcer sert aussi les intérêts de la Confédération 
et des cantons, a insisté le maire de Lugano. 
 

3. Procès-verbal de l’assemblée générale du 30 août 2007 au Locle.  
Le procès-verbal a été publié dans le numéro 6 de la revue «die stadt – les villes». Il est 
adopté à l’unanimité.  
 
 

4. Rapport de gestion 2007 
 
Les membres ont reçu par courrier le rapport de gestion 2007. Il est également disponible au 
secrétariat du congrès. La directrice Renate Amstutz salue cordialement les personnes présentes. 
Dans son allocution portant sur les échéances à venir, elle aborde le Projet de territoire suisse de la 
Confédération et la Loi sur le développement territorial. Les deux dossiers sont fondamentales pour la 
politique urbaine de la Suisse et seront donc des dossiers prioritaires de l’Union des villes suisses ces 
prochains temps. Les transports sont un autre dossier central, et même un point fort permanent de 
l’Union des villes suisses. L’UVS exige ainsi une extension massive des moyens à disposition du 
fonds d’infrastructure. Les problèmes de trafic des villes et des agglomérations sont liés au 
développement économique de tout le pays et de toutes les régions. La directrice s’engagera à ce 
que l’Union des villes suisses continue à représenter de façon efficace les intérêts vitaux des villes au 
service de toute la Suisse. 
Aucune question n’est posée sur le rapport de gestion, approuvé à l’unanimité.  
 
 

5. Comptes et rapport des réviseurs 2007.  
 
Les comptes et le rapport des réviseurs sont présentés aux pages 22-24 du rapport de gestion. Le 
représentant de l’organe de révision, François Pasche, n’a aucun complément à faire. Aucune 
question n’est posée sur les comptes et le rapport des réviseurs, approuvés à l’unanimité.  
 
 

6. Elections 
 

Comité 
Après une nouvelle répartition des tâches au sein de l’exécutif de la ville de Genève, le maire Manuel 
Tornare a décidé de démissionner du Comité de l’Union des villes suisses. Le président remercie 
Monsieur Tornare pour le travail accompli avec engagement durant plusieurs années. Il est très 
important que la Suisse romande soit représentée au Comité par plusieurs personnalités. C’est une 
condition au succès des revendications de l’association pour le pays tout entier.  
 
La présidence municipale changeant chaque année à Genève, le Comité a proposé la candidature de 
Sandrine Salerno pour succéder à Manuel Tornare. Madame Salerno siège à l’exécutif de la ville de 
Genève depuis l’été 2007. Elle était auparavant députée au législatif municipal. Elle a étudié les 
sciences politiques à l’Université de Genève et dispose d’une grande expérience dans les domaines 
de la formation, de la politique de migration et d’intégration de même que dans les questions liées aux 
droits humains. Madame Salerno ne pouvait être présente à Lugano car elle attendait ces jours-là la 
naissance de son deuxième enfant.  
Les délégués élisent Sandrine Salerno au Comité, à l’unanimité et par acclamation.  
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Réviseurs 
Etant donné les changements en cours au secrétariat général, les membres de l’organe de révision 
ont accepté d’assumer leurs fonctions une année supplémentaire. Le président les remercie pour leur 
précieux travail.  
Les délégués élisent  à l’unanimité et in corpore les membres suivants à la fonction de réviseurs pour 
une année supplémentaire: 
- Monsieur Alfred Neukomm, ancien conseiller communal de la ville de Berne, président de l’organe 

de révision.  
- Madame Elisabeth Sicher, contrôle des finances de la ville de Zurich. 
- Monsieur Kurt Bill, ancien directeur général de «energie wasser bern», 
- Monsieur François Pasche, ancien secrétaire municipal de Lausanne.  
 
 

7. Cotisation 2009 
 
La cotisation des membres est inchangée depuis plusieurs années. Le président a répété que les 
délégués devront se pencher, lors de la prochaine Assemblée générale, sur le financement du travail 
du secrétariat général. Mais, pour 2009 encore, il est proposé de maintenir la cotisation à son niveau 
actuel, soit 26 centimes par habitant.  
Les délégués approuvent la proposition à l’unanimité. 
 
 

8. Choix de la ville hôte de l’Assemblée 2009  
 
Le maire de Lucerne Urs W. Studer a présenté la candidature de Lucerne comme ville hôte de la 
Journée des villes 2009. C’est à l’unanimité que les délégués ont voté en faveur de cette candidature. 
La Journée des villes se tiendra les 27 et 28 août 2009.  
 

 
9. Divers 
 
Vente d’alcool dans les gares 
Rémy Jaquier, syndic d’Yverdon-les-Bains, a remercié l’Union des villes suisses pour son 
engagement en faveur de restrictions pour la vente d’alcool dans les gares CFF. A sa question 
concernant l’évolution du dossier, la directrice a répondu que des contacts avec les CFF étaient en 
cours. Ceux-ci ont commandité un rapport qui sera disponible l’année prochaine. Sur cette base, 
l’Union des villes suisses déterminera la suite à donner à cette question.  
 
Au-revoir à Urs Geissmann, directeur de l’UVS jusqu’à fin juin 2008. 
Le président a exprimé toute sa gratitude à Urs Geissmann pour son travail de longue haleine au 
service de l’Union des villes suisses, pour son engagement sans faille et pour les succès récoltés. Urs 
Geissmann a ainsi contribué de façon essentielle à ce que l’article 50 de la Constitution fédérale voie 
le jour et à ce que les associations communales soient obligatoirement entendues dans les 
procédures de consultation. Il a aussi œuvré à ce que les villes soient considéréres comme des 
partenaires à part entière dans la Conférence tripartite d’agglomération, à l’ancrage légal du fonds 
d’infrastructure et à la création de l’organe de l’UVS «Infrastructures communales», qui réalise un 
travail remarquable. Urs Geissmann a eu à cœur de créer un climat de bonne collaboration entre tous 
les partenaires. Il n’a jamais mis sa personne au premier plan et a au contraire travaillé en silence, 
mais efficacement, au service des villes.  
 
De son côté, Urs Geissmann a remercié tous ceux qui l’ont soutenu dans son travail. Il a souligné que 
la force de l’Union des villes suisses réside dans ses membres. Grâce à eux, l’association peut 
s’exprimer au nom de la Suisse urbaine dans son ensemble.  
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Exposés de la Journée des villes 2008.  
 
Les exposés de Madame la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey, du maire de Lugano Giorgio 
Giudici, et du directeur d’Avenir Suisse Thomas Held sont disponibles en allemand sur le site internet 
de l’Union des villes suisses, www.staedteverband.ch 

 
 
Statistiques 
 
143 délégués et invités de 51 villes membres ont participé à la Journée des villes 2008. Les villes 
représentées ont été: Aarau, Appenzell, Arosa, Baden, Bâle, Bellinzone, Berne, Bienne, Binningen, 
Brig-Glis, La Chaux-de-Fonds, Chiasso, Choire, Delémont, Frauenfeld, Fribourg, Genève, Granges, 
Herisau, Ittigen, Kloten, Kriens, Lancy, Lausanne, Liestal, Locarno, Le Locle, Lugano, Lucerne, 
Monthey, Morat, Muttenz, Neuchâtel, Olten, Peseux, Prilly, Renens, Schaffhouse, Schlieren, Soleure, 
St-Gall, Vevey, Volketswil, Wallisellen, Wettingen, Wetzikon, Winterthour, Yverdon-les-Bains, 
Zofingen, Zoug, Zurich. 


